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1° Pour l'ecole de soldat, de peloton et de bataillon, la theorie nouvelle, savoir

celle imprimee en 1855.

2° En ce qui concerne le carre, la theorie de 1847.

5° Pour l'infanterie legere, le reglement de 1855.

4° Le reglement general de service de 1847, sauf les petits changements de mots,
etc.4

5° Service des gardes de 18552.

Vous voudrez bien inviter les officiers de votre bataillon ä se conformer ä cet avis

et ä se procurer les susdits reglements.

Recevez, Messieurs, etc.
(Signö) Veillon.

Lausanne, le 25 decembre 1856.

— Jusqu'ä prösent les musiques militaires ne sont pas reparties ni dans les

divisions ni dans les brigades.

Vaud. — L'effectif officiel de la population militaire vaudoise, au 29 decembre
185G, est le suivant:

Etat-major (federal et cantonal) 2,096 hommei.
Elite 10,409 >

Reserve 6,586 »

Landwehr 2,925 »

Recrues 9,909 >

Officiers et sous officiers k la suite 63 »

Total 31,988 hommes.
A deduire, hommes portes k double 122 »

Reste effectif 31,860 hommes.

— Les trompettes d'eiite de toutes armes du canton, au nombre de 186, ont ete
appeles k Lausanne le 4 janvier courant, pour recevoir une instruetion sur la nouvelle
ordonnance generale pour les trompettes des troupes föderales.

— Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes :

Du 16 decembre: M. Pache, Jean-Frederic, ä Ferlens, premier sous-lieutenant de
chasseurs de gauche n° 2 de reserve dans le premier arrondissement. — M. Barraud,
Emile-Louis, k Lausanne, second sous-lieutenant veterinairc.

Du 17 decembre: M. Dcriaz, Henri, ä Cheseaux, capitaine de chasseurs de droite n° 2
de reserve du 5me arrondissement. — M. Epars, Louis, k Penthalaz, capitaine de
chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 7me arrondissement.

Du 22 decembre: M. Franel, Jean-Marc, k Vevey, second sous-üeutenant de

mousquetaires n° 1 de röserve du 1" arrondissement. — M. Dufaux, Louis-Abram, ä Vevey,
second s"-lieut. de chasseurs de droite d'eiite du 1er arrondissement. — M. Bonnard,
J.-C.-Aug. ä Romainmotier, second s'-lieut. de chasseurs de gauche n° 1 de reserve du
5me arrondissement. — M. Jaques, Jules, k Ste-Croix, premier sous-lieutenant de
mousquetaires n° 2 d'eiite du 6m" arrondissement. — M. Bertholet, David, k Yverdon,
premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'eiite du 6rae arrondissement. — M. Jou-
venat, J.-David, k Panex, lieut. de mousquetaires n» 1 d'eiite du 2me arrondissement.
— Clierix, Isaac, premier sous-lieutenant porte-drapeau du bataillon de reserve du
2me arrondissement. — M. Veillon, Otto, k Lausanne, premier sous-lieutenant de

mousquetaires n° 3 d'eiite du 2me arrondissement. — M. Ansermoz, Jean-David, ä. Or-
mont-dessus, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 de reserve du 2me arron-

1 C'est-ä-dire deux mots, rdüiement et passe, au lieu de trois.
— Pour l'ecole de brigade on suivra le reglement de 1847.
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dissement. — M. Cheseaux, Benjamin, k Lavey, premier sous-lieutenant de mousquetaires

n° 3 de reserve du 2me arrondissement. — M. Perrier, Frangois, ä Ollon, premier
sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve du 2me arrondissement. — M. Chap-
puis, Antoine-Samuel, ä Rivaz, lieutenant de chasseurs du 9me bataillon. — M. Bartre,
Paul, ä Aubonne, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite du 4me

arrondissement.

Du 23 decembre : M. Vuagnaux, Charles-Daniel, k Vucherens, premier sous-lieutenant

de mousquetaires n° 2 de reserve du 1" arrondissement. — M. Dupraz, Francois-
Louis-Adolphe, ä Blonay, second sous-lieutenant de mousquetaires n" 3 d'eiite du
premier arrondissement. — M. Guex, Louis-Henri, k St-Legier, second sous-lieutenant
de chasseurs de gauche d'eiite du 1er arrondissement. — M. Coigny, Jean-Francois, k
Vevey, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'eiite du 8°" arrondisBemeut.

Du 24 courant: M. Rocluit, Eugene, k Romainmotier, second sous-lieutenant de la
batterie attelee n° 2. — M. Turel, Andre, k Lausanne, lieutenant de la compagnie
d'artillerie de position. — M. Hostaclte, Alexandre, ä Lausanne, premier sous-lieutenant

de la batterie attelee n° 2.

Du 26 döcembre : M. Rod, Jean-Pierre, a Ropraz, second sous-lieutenant de

mousquetaires n° 4 d'eiite du 1" arrondissement. — M. Vuagnaux, Pierre-Daniel, ä
Vucherens, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 4 de reserve du 1" arrondissement.

— M. Duboux, Henri-Louis-Gabriel, ä Cully, lieutenant de mousquetaires nu 2
d'eiite du 3me arrondissement. — M. Aubert, Alix, au Lieu, capitaine de mousquetaires

n° 1 de reserve du 5"" arrondissement. — M. Corthesy, Charles-Daniel, ä
Dompierre, capitaine de mousquetaires n» 3 d'eiite du 8°" arrondissement. — M. Rossat,
Frangois, ä Lausanne, capitaine adjoint au commissariat des guerres pour le 3m°

arrondissement. — M. Moser, Samuel, ä Lausanne, lieutenant adjoint-secretaire du
commissariat des guerres.

Le meme jour, il a dölivre des brevets de mödecin-lieutenant ä MM. Hoffmann,
Charles, k Lausanne, qui l'attache k la batterie n° 3, et Matthey, Eugene, ä Nyon,
qui l'attache ä la compagnie de sapeurs du gönie n° 1. — Ha egalement delivrö un
brevet de medecin-adjoint ä M. Roche, Henri-Louis, de Corsier et de Genöve.

Du 27 decembre: M. Pochon, Elie, k Bercher, capitaine de mousquetaires n» 4 d'eiite
du 5me arrondissement. — M. Blanchet, Francois-Louis, aux Clees, premier sous-lieutenant

de chasseurs de droite d'eiite du 5me arrondissement. — M. Vehrly, Auguste,
a Orbe, second sous-lieutenant de mousquetaires n« 1 d'eiite du 5m« arrondissement.

ANNONCE.

POUR PARAITRE TRES PROCHAINEMENT:

INSTRUCTION
SUR LE

SERVICE ACTIF DE L'ETAT MAJOR EN CAMPAGNE

A L'USAGE DES OFFICIERS DE L'ETAT-MAJOR DE L'ARMEE FEDERALE,

par W. Rostow, avec 9 planches.

(Traduit de l'allemand, par F. Lecomte, capitaine federal.)

Prix: 3 ä 4 francs, suivant le nombre des demandes.

S'adresser, franco, k l'imprimerie Corbaz et Rouiller Als, Escaliers-du-Marchö, 20.

LAUSANNE. — IMPRIMER1E CORBAZ ET ROUILLER FILS ESCALIER-DU-MARCHE, 20.
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